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Edito Dans ce numéro

Bonjour à tous,

La solidarité  locale,  nationale  et  internationale est  plus  que
jamais d’actualité.
Que  cela  soit  suite  aux  catastrophes  naturelles  liées  au
réchauffement  climatique  ou  suite  aux  attentats,  les  faits
divers nous obligent à la vigilance permanente.
La  prévention  accompagne  tous  nos  projets et  les  règles
drastiques  du  prescrit  nous  imposent  des  choix  de  gestion
respectant le principe de précaution. 
La  rigueur  de  gestion  du  denier  publique  limite  nos
investissements  communaux et  par  conséquence  se  traduit
par une évolution mesurée de notre patrimoine.

Le Maire 

Yvan NOEL

Affouage:

Les inscriptions doivent être reçues en mairie avant le samedi
21 octobre. 
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Université d'été 
Les élus de l’agglomération ont été invités à une journée de travail à l’occasion de l’Université
d’été du GRAND CHALON (Environ 200 élus ont répondu à cette manifestation).

Les sujets proposés étaient :

 Faire mieux ensemble : des coopérations concrètes entre communes pour un meilleur
service.

Des  exemples  existent :  entente  cimetière  –  église,  enfance  –  jeunesse  (Paroisse),
intercommunale pour les activités périscolaires (depuis 3 ans) ; le Sud chalonnais a mutualisé
l’entretien des bâtiments culturels ou d’enseignement, des espaces verts, des espaces sportifs
(gymnases, terrains).

D’autres sont possibles ou à reproduire localement.

 Souplesse et proximité : renforcer les liens avec les élus dans une agglomération élargie.

Intégrer les nouvelles communes de l’Agglo et retenir les bonnes pratiques dans leurs entités
précédentes.

Suite  à  ce  travail,  la  gouvernance  du  GRAND  CHALON  devra  s’en  inspirer  et  écrire  la
déclinaison  des actions recensées.

Il  a  été  clairement  demandé  au  GRAND  CHALON  une  aide  administrative  pour  les
conventions et juridique pour garantir les actions dans le droit.

Il nous est demandé de travailler aux actions de cohésion  dans une réflexion partagée avec
l’ensemble des Communes au service des Grands Chalonnais.

Rentrée des écoles

La rentrée scolaire  s’est  effectuée sereinement ;  nous accusons une baisse d’effectif  d’une
vingtaine d’élèves.
La maternelle n’a plus qu’une seule classe ouverte pour 3 niveaux (Petite, moyenne et grande
section). 30 bambins sont inscrits dans cette classe.
En conséquence, nous avons été contraints à supprimer un poste d’ATSEM.
Ayant demandé à deux reprises à l’Inspecteur d’Académie, un recomptage à la rentrée pour
qu’il soit envisagé un demi-poste, nous n’avons pas été suivis ; nous regrettons cette décision.
Pour autant le professionnalisme de l’enseignante, Elisabeth SOUILLOT,  et de l’ATSEM en
poste préserve la qualité de l’accompagnement de nos enfants et l’éveil de qualité pour les
préparer aux études élémentaires. 
Actuellement,  une  institutrice  en  surnombre  est  présente  jusqu’au  moment  où  elle  sera
appelée pour une autre mission.

Les effectifs des classes élémentaires sont : 
CP/CE1 : 21 élèves (Evelyne REUFLY)
CE1/CE2 : 20 élèves (Lydie PERRICAUD)
CM1/CM2 : 29 élèves (Guillaume CAZORLA)
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Voie Douce
Opérationnelle depuis fin juin, la voie douce
(voie  réservée  aux  modes  de  déplacements
non  motorisés)  reliant  SAINT  MARCEL  à
OSLON  a  été  inaugurée  officiellement  le
samedi 23 septembre.

La voie étant située sur la commune de SAINT
MARCEL, le traditionnel coupé du ruban a été
effectué  en  présence  notamment  de
Raymond BURDIN, Maire de SAINT MARCEL,
Yvan NOEL, Maire d'OSLON, Marie MERCIER,
Sénatrice  Maire  et  Sébastien  MARTIN,
Président du GRAND CHALON.

Cette voie a pour but de sécuriser les déplacements à pied et à vélo entre les deux communes,
déplacements  devenus  très  dangereux  du  fait  que  la  RD678  est  une  route  de  grande
circulation ayant déjà connu des accidents mortels.

La commune d'OSLON n'avait pas autorité pour engager la moindre démarche du fait que la
voie  se  trouve  essentiellement  sur  la  ville  de  SAINT  MARCEL ;  ce  n'est  qu'au  terme  de
nombreux échanges avec SAINT MARCEL puis par la suite avec le GRAND CHALON que le
projet a pu aboutir tant sur le plan technique que financier.

Coût des travaux : 97 000  €

Financement  : 56 000  SAINT MARCEL; 5 000  OSLON (participation Maîtrise d'Ouvrage)€ €  ;
16  000   GRAND  CHALON  (dans  le  cadre  du  Plan  de  Déplacement  Urbain)€  ;  20 000  €
Réserve Parlementaire (attribuée par le Député Christophe SIRUGUE - 10 000  à chaque€
Commune) .

A noter qu'un marquage au sol et des panneaux ont été demandés par Yvan NOEL ainsi que
la matérialisation de stationnements interdits aux entrées des propriétés et au niveau de la
SMAP.

PLUi

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal suit son instruction ; après la phase de zonage,
nous  en  sommes  à  l’écriture  du  règlement,  par  harmonisation  des  documents  propres  à
chaque commune.
L’enquête publique sera lancée en 2018 pour rendre opposable ce document à l’été prochain
pour la période 2018 – 2030. 

Toussaint
Heures d’ouverture  du cimetière paysager a SAINT-MARCEL     :  
A l’occasion de la Toussaint, le grand portail du nouveau cimetière sera ouvert les lundi 30 et 
mardi 31 octobre 2017 de 8h à 18h.
La circulation des véhicules est totalement interdite dans les allées transversales.
Du lundi 30 octobre 2017 au lundi 26 mars 2018 l’ouverture des cimetières aura lieu  de 8h à
18h.
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Travaux
✔ Logements Ecoles :

Le Maitre d'Œuvre a lancé en août, l'Appel d'Offre pour la rénovation des deux logements à l’étage
de l’école. Certains lots sur cet Appel d'Offre ayant été infructueux, nous avons relancé le marché
pour ces derniers.

✔ Accessibilité :

Les travaux d'accessibilité pour Personnes à Mobilité Réduite du restaurant scolaire et de ses sanitaires
ainsi que ceux du préau de l’école sont achevés. Les réserves ont été partiellement levées.

✔ Réfection des voiries Pièces aux Roux et Ancienne route de Chalon :

La consultation pour le marché de Maîtrise d'Œuvre a été instruite par la Mairie. L’ouverture des plis a
été effectuée le 12 septembre.

Le service d'Appui Technique aux Communes du GRAND CHALON nous a transmis le résultat de
l'analyse des réponses à cet Appel d'Offre, pour décision.

« R2S Concept» a été retenu. Les travaux sont programmés pour 2018.

Fleurissement

Malgré  un été  avec une météo instable  et  une  période  de canicule,  sans  oublier  les  restrictions
d'arrosage, nos employés communaux ont réussi à gérer ces aléas. Nous les félicitons, ainsi que la
famille BARBIER qui, après la décoration de fin d'année du parterre de l'angle rue du Galois / Château
Coulon, a pris en charge son fleurissement estival, l’a entretenu et arrosé pendant l’été.

Recensement
Tous les 5 ans, la population des Communes est recensée ; ce sera notre cas en 2018 ; des agents
recenseurs seront désignés pour vous rencontrer courant janvier et février.
Ces  agents  seront  formés  et  briffés  pour  vous  aider  à  la  saisie  de  vos  formulaires  papier  ou
numériques.
Réservez-leur le meilleur accueil.
Vous pourrez opter pour une réponse en ligne, ce qui vous garantira la confidentialité des données et
évitera l’interprétation des transcriptions écrites.
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Carte d’accès aux déchetteries
A partir  du 1er janvier  2018,  les  déchetteries  du GRAND CHALON seront équipées d'un système
d'accès par carte magnétique.

Cette carte est gratuite mais aucun accès aux déchetteries ne sera possible sans cette carte familiale
délivrée pour chaque foyer.

Comment récupérer cette carte d'accès ? :

-  Remplir  le  formulaire  en  ligne  sur  www.legrandchalon.fr (rubrique
déchets) et votre carte sera expédiée à domicile sous un mois.

- Par courrier en remplissant le formulaire (disponible en déchetterie ou
en mairie) et votre carte vous sera expédiée sous un mois.

- en déchetterie sur présentation d'un justificatif de domicile. Permanence en déchetterie de SAINT
MARCEL les : 16/10 – 07/11 – 22/11 - 7/12 et 12/12 de 9h à 11h30 et de 14h à 16h45.

Téléthon
« Le Téléthon, c’est un élan populaire unique au monde par son ampleur. Il donne à l'association AFM
- Téléthon les moyens de mener son combat contre la maladie.

Depuis sa création en 1987, le Téléthon est le plus bel exemple de combat citoyen. C’est la possibilité
pour chacun d'aider, de faire bouger les choses, de devenir acteur de la recherche, de s’unir autour
des malades et de leurs familles et de leur témoigner solidarité et soutien. »

Au  niveau  local,  une  entente  est  renouvelée  chaque  année  entre   CHATENOY  EN  BRESSE,
EPERVANS,  LANS,  OSLON  et  ST  MARCEL.  Depuis  2  ans,  une  marche  gourmande  traverse  nos
communes où dans chacune d’elle les bénévoles préparent et servent aux marcheurs une partie du
repas.

Cette  année,  EPERVANS  reçoit  la  plupart  des  activités  de  l’événement ;  OSLON  est  chargée  de
préparer la soupe. Nous lançons à cette occasion un appel aux cordons bleus de la commune, mais
également aux petites mains qui voudraient participer.

Montrons que les Oslonnais savent se mobiliser, montrons nos qualités de cuisinier et surtout notre
hospitalité.

Pour votre information, l’an prochain, notre commune recevra à son tour la manifestation.

Projet d’Association 
OSLON, village dortoir ?  NON !

Et si nous rallumions ensemble la flamme de notre four à pain ?

Et si nous faisions couler de nouveau la source dans notre lavoir ?

Pourquoi pas, aussi, mettre en valeur et rendre accessible à tous la nature qui nous entoure ?

En bref, nous vous proposons de faire vivre OSLON comme vous en avez envie, patrimoine, culture,
sport ou loisir.

Valérie  THEVENOT  et  Laurent  BOURDON  vous  proposent  de  les  rejoindre  en  association  pour
engager et réaliser des projets communs.

valeriethevenot@neuf.fr  06 65 34 15 76 albourdon@neuf.fr 06 01 90 31 02
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“Nénettes” s’expose à la mairie
Quelques jours avant le lancement d’octobre rose, “Nénettes” le collectif d’artistes a pris place à la
mairie.

Souhaitant apporter une contribution à ce grand mouvement, Evelyne REUFLY, initiatrice du projet, a
réuni quelques artistes oslonnais autour d’elle. 

Peintures,  sculptures,  photographies  de  femme
et/ou de  couleur  rose  ont  été  réalisés  par  une
quarantaine d’artistes des cinq communes. A ce
jour, la panoplie d’œuvres artistiques est visible à
la bibliothèque de SAINT MARCEL ( du 3/10 au
18/10),  ensuite  elle  transitera  vers  l’Office  du
tourisme ( du 19/10 au 31/10) pour terminer son
aventure dans les  salons du Colisée.  Une vente
aux  enchères,  le  3  novembre,  conclura  la
première édition de “Nénettes”. Affaire à suivre !

La  municipalité  remercie  cette  initiative  prise  par  Evelyne  REUFLY  en  contribution  à  l’opération
octobre rose.

Octobre Rose

Dans le cadre d'Octobre Rose, nous félicitons les enfants de la garderie
périscolaire  encadrés  par  Marie-Noëlle,  qui  ont  fait  de  magnifiques
tableaux pour décorer notre Mairie.

Vous pouvez actuellement venir les admirer dans le hall de la Mairie; ces
réalisations seront en vente à la fin du mois (à minima 5  par article et plus€
selon votre générosité).

Les  parents  intéressés  pourront  s’adresser  au  secrétariat,  le  montant
collecté sera reversé à l’association "Octobre Rose".

Clin d'œil

La 22ème Rencontre Mondiale des Amis de la 2 CV a eu lieu cette
année du 23 juin au 31 juillet à  ERICA au Portugal.
22 pays différents avec 2 266 véhicules ont été enregistrés.

Après  avoir  traversé  la  France  et  l'Espagne  notre  compatriote
Oslonnais,  Jean  François  MOUTON,  a  participé  à  ce
rassemblement.  Il  a  parcouru  plus  de  6 000  km  et  cela  sans
problème mécanique avec sa 2CV, immatriculée le 31 mai 1977.

La Suisse organisera la Mondiale en 2021, Jean François a déjà pris rendez- vous.
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Rallye Aïcha des Gazelles 2017

Une autre  aventurière  oslonnaise,  Virginie  BENOIT,  a  en mars
dernier défié le désert marocain en participant au Rallye Aïcha
des Gazelles. 

Trois  équipages  bourguignons  se  sont  engagés  dans  cette
épreuve,  Virginie  avec  sa  comparse  Hélène  MINARD-POROT
étaient  candidates.  Ces  quadras  se  sont  classées  73ème au
classement général.

Au-delà  de  cette  course,  la  préparation en elle-même est  la  première  tâche  indispensable  pour
assurer  la logistique du périple.

L’aspect  solidaire  de ce  rallye  est  incontournable,  des  effets  vestimentaires  entre  autres  ont  été
distribués dans les villages.

Avec  l’Association  franco-marocaine  « Cœur  de  gazelles »,  cette
organisation sponsorisée a pour but humanitaire d’accompagner les
populations nomades du désert (médecine générale, gynécologie,
pédiatrie,  dermatologie,  ophtalmologie,  chirurgie,  dentaire  et
pharmacie). Elle est également en soutien des associations locales
pour l’insertion, l’accès à l’eau et la scolarité.

Mise à l’honneur
Merci de nous signifier, au fil de l’eau, toute personne jeune ou moins jeune justifiant une mise à
l’honneur  à  l’échelle  communale  (réussite  de diplôme avec mention très  bien,  résultat  sportif  ou
culturel remarquable, action personnelle louable de solidarité ou d’engagement collectif, …)

Tomber dans le panneau ?
A chaque panneau correspond

 une lettre :
Mots codés     :   (d’après le site teteamodeler.com)
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Gymnastique volontaire
Depuis plusieurs années déjà, l'activité sportive tend à devenir synonyme de santé et de bien-être ;
fort  heureusement  pour  notre  commune,  la  Gymnastique  Volontaire  est  cette  année  encore  au
rendez-vous, proposant des séances hebdomadaires pour une cotisation annuelle de 95 .€

Cette association créée en 1993 est reconnue par les institutionnels, à savoir la Mairie d'OSLON (mise
à disposition la salle polyvalente et attribution de subventions) et le Grand Chalon  (subventions).

Elle dispose de trois membres du bureau : une Présidente Cécile VADOT, depuis 2008, chargée de
l'animation, une trésorière Catherine PETIOT, s'occupant de la gestion de l'association et un secrétaire,
Olivier DEGREMONT, pour de la tenue des différents registres.

Les  licenciés,  chaleureusement  accueillis  par
la  Présidente,  disposent  d'animateurs
diplômés pouvant leur proposer des séances
adaptés à leur âge, leur condition physique ...
Notons d'ailleurs qu'il existe une assez grande
disparité  d'âge,  ce  qui  ne  peut  être  que
bénéfique, la plus jeune licenciée ayant seize
ans (pour la plus âgée nous tairons son âge).

A titre informatif,  les licenciés de l'année 2016 - 2017 étaient au nombre de 64 (néanmoins, il  est
plutôt rare que tous se rendent aux séances en même temps).

Comme environ 6000 associations dans toute la France, la Gymnastique Volontaire d'OSLON adhère
à la FFEPGV (Fédération Française d'Education Physique et de Gymnastique Volontaire). Il s’agit de la
première fédération française de sport non compétitif, ce qui lui donne un certain avantage puisqu'il
s'agit d'un réseau puissant et sérieux. La Fédération octroie à la GV également une assurance sur la
salle et pour chaque licencié, ainsi qu'un service juridique s'acquittant par exemple du paiement de la
SACEM (droit d'auteurs sur la musique utilisée lors des différents cours).

Outre la grande convivialité présente lors des séances, l'un des avantages est le prix, environ 3,5 fois
inférieur à ceux pratiqués dans des salles de sport ; ces cours sont également bien plus à proximité.
Enfin, comme toute association et conformément à la loi de 1901, la GV n'a pas de but lucratif  ; tout
l'argent récolté est utilisé pour la rémunération de l'animateur, l'achat de nouveaux matériels (tapis,
step,  élastiques,  ballons...),  le  paiement  de  sorties  de  fin  d'année  comme  une  randonnée,  un
restaurant...

Ainsi,  l'association propose,  chaque lundi  de 19h45 à 20h45 et  jeudi  de 20h à 21h,  toute sorte
d'activités comme de la zumba, fitness, step, LIA, cardio  ou encore du renforcement musculaire, des
abdo-fessiers...

Les deux premiers cours sont gratuits  à l'essai  et  l’inscription se fait sur place ; pour tout nouvel
adhérent, un certificat médical sera requis.

Pour plus d'informations : gvoslon@gmail.com
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Question / Réponse
Peu d’entre vous utilisent cet espace pour nous interpeller ou simplement partager un sujet. Merci à
ceux qui nous écrivent de signer leur prose …

L’anonymat n’amène ni réponse, ni commentaire ! 

Mot du Glaud’ A qui le minou ?

Y’est pas facile d’étre adjoint quand on trouve un p’tiot chat un vendredi.

C’chat en question a été fermé dans l’jardin d’plantes darré la secrétaire de mairie pou passer

l’samedi apeu l’dimanche.

L’lendemain  y’avo  personne  pou  l’y  bayi  à  mangi  à  c’minou.  V’là  qu’noute  adjoint  es

y’apourte des croquettes. Es rentre dans c’local apeu es ferme la pôrte daré soué pou qu’es

s’sauve pas. Si es sôrt y faudra qu’es l’y corre après apeu l’chat va corre pu vite alors y vaut

mieux éte méfiant. Après es rempi sa gamelle d’io apeu un’autre d’croquettes, es caresse un

bout l’matou es l’y cause gentiment apeu v’là qu’es songe à r’parti.

Y’es alors qu’y faut ressorti d’ce patio. Là problème, point d’pougni su la pôrte, personne dans

les bureaux pou oeuvri.  Es s’rend compte qu’es l’es farmé d’dans. Quoé faire? téléphoner,

casser un’vitre, monter su l’toit. En pu ses clés étint su la pôrte d’entrée d’la mairie s’qui nous

empecho d’oeuvri depeu djore. Heureusement es l’avo des croquettes pou s’neuri jusqu’au

lundi. Après dix minutes de souci apeu même un bout d’panique es l’a vu qu’la deuxième

entrée eto mal accrochi à cause d’la clim des bureaux. Es là don pu  la tiri apeu r’ssorti pou là.

Du coup y’a tout rentré dans l’ordre ; même le chat a retrouvé son propriétaire le lundi.

News Club Informatique

Cette saison le Club est en standby, vous serez informés ultérieurement de la date de reprise de cette
association utile au regard du nombre d'adhérents assidus depuis plusieurs années.
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Dans nos jardins...

 …LES CUCURBITACEES

Sous le nom de Cucurbitacées, se cache une famille de plantes herbacées annuelles ou vivaces qui
comprend environ 10 000 variétés réparties sous 800 espèces et 130 genres.

Les sept genres principaux sont dénommés : 

• Cucurbita : pour les courges

• Cucumis : pour les melons, pastèques concombres, cornichons

• Citrullus, Lagenaria, Momordica, Trichosantes et Sechium

Le genre Cucurbita : "la famille des courges"

Les  courges  sont  dotées  d'une étonnante  variabilité  génétique qui  se  traduit,  chez les  fruits,  par
d'innombrables formes, couleurs et aussi par une grande diversité de tailles.

Comment les cultiver ? 

Très exigeantes en ce qui concerne leur espace vital, les courges ont besoin d'endroits bien ensoleillés
et c'est dans un sol riche en humus qu'elles se développent le mieux. Il n’est pas exact de dire que les
courges ne poussent que sur le compost ou sur un tas de fumier, du compost peut être répandu sur
une grande surface pour favoriser leur épanouissement.

Il faut arroser directement sur la souche des racines et non pas sur les feuilles, sensibles au mildiou et
à l’oïdium. Trop d’eau et de l’eau stagnante favoriseraient la pourriture des racines. 

Il est conseillé de changer l’emplacement de la culture des courges tous les deux à trois ans, ceci leur
épargnant des maladies et des carences nutritives.

Le  temps  de  germination  dépend  de  l’espèce  et  de  la  qualité  des  graines.  Celles-ci  mettent
généralement un à deux jours pour s’ouvrir et former des racines. Avec des graines plus anciennes,
cela peut aller jusqu’à sept jours. Trois à cinq jours plus tard, les cotylédons se développent. A noter
qu'il est possible de tester le pouvoir de germination des graines en les plaçant dans un verre d’eau
froide durant six à sept heures : si les graines remontent à la surface, elles germeront.

Quelles sont leurs qualités ? 

Les courges sont dépuratives, diurétiques, émollientes, laxatives, nutritives (même si peu de calories),
rafraîchissantes, sédatives et vermifuges (pour ce qui est des graines). 

Riches en vitamine A, elles contiennent aussi des vitamines B1, B2, B3, C,  D, E,  F (pour certaines
variétés) et apportent des acides aminés, des glucides, des protides et des fibres. Les courges sont les
seuls légumes-fruits qui, après leur cueillette, s’enrichissent en vitamines, en sels minéraux et oligo-
éléments : calcium, chlore, cobalt, fer, manganèse, magnésium, phosphore, silicium, soufre et zinc.
Certaines variétés changent de couleur pendant leur stockage ; c’est à partir de ce moment-là que
leur qualité nutritive est optimale.

Avec les graines de certaines variétés, de l’huile de pépins de courges est fabriquée, utilisée en cuisine
en association avec d’autres huiles pour assaisonner les salades et les crudités, mais ne doit jamais être
employée à la cuisson. 

Parmi ses 13 espèces, le genre Cucurbita en comprend 5 cultivées pour l'alimentation : 

1. Cucurbita ficifolia   : courge de Siam 

Se reconnaît à sa peau épaisse, d'un vert-jaune marbré de blanc. Sa chair est blanche,
filandreuse (cheveux d'ange),  douce et tendre. Une fois  cuite, elle ressemble à du
vermicelle.

Les graines sont noires, caractéristique particulière à cette espèce.
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2. Cucurbita maxima   : potirons et potimarrons

Potirons et potimarrons sont des cultivars.

Un  cultivar  est  une  variété  végétale
(légume, fruit,  fleur,  arbre) née de la main
de  l'homme,  résultant  de  la  sélection  de
graines de génération en génération.

Ils s'utilisent en soupes, gratins, tartes..

3. Cucurbita pepo   : citrouilles, pâtissons (artichaut d'Espagne),  courges,  spaghettis,  calebasses,
courgettes.

Dans cette catégorie, on note aussi les coloquintes qui sont seulement ornementales.

La citrouille est devenue le
symbole d'Halloween

4. Cucurbita mixta   : courges mexicaines

Japanese  Pie  à  chair  ferme  et  au
goût  légèrement  sucré,  utilisée  en
gratin, ratatouille, beignet

5. Cucurbita moschata   : courges musquées ou muscades

Courge musquée de Provence :

Sa  chair  orange flashy,  rouge  cuivré,  très  dense,  épaisse,  offre  un  goût  sucré,
légèrement musqué.

Butternut Zénith :

En forme de poire, sa chair fine et fondante développe à maturité une saveur de
noisette fraîche. Utilisation également en soupe, gratin…

RdV au prochain bulletin pour tout savoir sur les six autres genres de Cucurbitacées !

Et RdV pour le Téléthon le 9 décembre, une soupe à la courge sera servie à OSLON  
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A vos agendas
7 novembre : réunion publique  PLUi  à St Marcel  à 19 h

11 Novembre : Commémoration à 8 h 45

17 Novembre : Soirée Jeux organisée par la Municipalité à partir de 18 h 30

19 Novembre : Loto organisé par l’Amicale pétanque

20 Novembre : Belote organisée par l’Amicale pétanque et le Club des Aînés

1er Décembre : Don du Sang

8-9 Décembre : Téléthon (Marche Gourmande, ...)

9 Décembre : Concert de Noël association DRIGON à 19 h00

16 Décembre : Réservations repas Cochon en Mairie

21 Janvier : Loto organisé par Ambiance & Loisirs

13 Janvier : Repas Cochon organisé par le CCAS

HORAIRES D’OUVERTURE :

MAIRIE :

• Lundi à vendredi de 8h 30 à 11 h 45

• Mercredi de 13 h 30 à 17 h

• Les 2e et 4e samedi de 9 h à 11 h 45

BIBLIOTHÈQUE :

• Mardi de 16 h 30 à18 h

• Mercredi de 16 h à 18 h 45

• Samedi de 11h à 12 h15

Inscription et prêt de livres gratuits

Etat civil
Décès :

PALABAUD Roger le 23/07

Naissances :

COLLINET Romy née le 14/07
BOURDON PRAT Louna née le 04/08

Mariage :

COLLINET Monique et MOYSE André le 09/09

Coupon commentaires ou suggestions à découper et déposer à la mairie 
".................................................................................................................................................................................................................
Nom, Prénom (facultatif)

Jeu : Combien de courges avez-vous comptées sur ce bulletin ?…………………..
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